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LE PRESIDENT, LES MEMBRES DU BUREAU, LES MEMBRES 

DE  COMMISSION, LE PERSONNEL ADMINISTRATIF ET LE CORPS 

ARBITRAL DE LA LIGUE REGIONALE DE FOOTBALL D’ORAN, 

PROFONDEMENT AFFECTES PAR LE DECES DE TRARI RACHID 

(ANCIEN GARDIEN DE BUT DU SCMO), PRESENTENT LEURS 

SINCERES CONDOLEANCES A SA FAMILLE ET L’ASSURENT DE 

LEUR PROFONDE SYMPATHIE. 

 

PUISSE DIEU LE TOUT PUISSANT ACCORDER AU DEFUNT SA 

SAINTE MISERICORDE ET L’ACCUEILLIR EN SON VASTE PARADIS. 

 

 

 



NOTE  

RAPPEL : CERTAINES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES  
SAISON 2009/2010 

 
 
 

I. Dépôt des dossiers d’engagement  

Les dossiers d’engagement complets doivent être déposés contre accusé 

de réception auprès de la ligue régionale : 

AU PLUS TARD LE 30 JUIN 2009. 

 

II. Montant des droits d’engagement  

Divisions Régionales : Trois cent mille dinars (300.000 DA) 

 

III. Période d’enregistrement des licences :  

• 1ère période : DU 01 JUIN 2009 AU 15 JUILLET 2009 

• 2ème période : du 01 décembre 2009 au 10 janvier 2010 

La deuxième période d’enregistrement des licences est réservée 

exclusivement aux clubs de la division nationale I et II. 

Les clubs amateurs (Division Inter-régions, régionale, honneur,  

pré-honneur) ne sont pas concernés par les prêts et transferts. 

 
 
 
N.B. : AUCUNE DEMANDE DE LICENCE SE SERA 

ACCEPTEE SI LE DOSSIER D’ENGAGEMENT 
N’EST PAS DEPOSE AU PREALABLE 



IV. Catégories d’équipes à engager  
Clubs de la division régionale :  
• Une équipe Seniors  : joueurs nés avant le 01/01/1990 
• Une équipe U.20   : joueurs nés en 1990-1991-1992 
• Une équipe U.17   : joueurs nés en 1993-1994 
• Une équipe U.15   : joueurs nés en 1995-1996 
• Une équipe U.13  : joueurs nés en 1997-1998 
 
V. Nombre de joueurs à engager par club  
Seniors :  
L’effectif de la catégorie « Seniors » est fixé à un maximum de 25 joueurs  
 
Jeunes  
L’effectif des catégories de « Jeunes » est fixé à un minimum de 22 joueurs  
 
VI. Participation des joueurs  
Participation des joueurs des catégories de « Jeunes » 
Les clubs de toutes les divisions sont obligés de faire inscrire sur la 
feuille de match pour la compétition des « Seniors », trois (03) joueurs 
des catégories de « Jeunes » U.18 – U.19 et U.20, dont deux (02) doivent 
participer à toute la rencontre.  
-Seuls des joueurs âgés de moins de trente (30) ans sont autorisés à 
participer aux compétitions des divisions régionales, honneur et pré-
honneur. 
 
VII. Engagement des clubs pour la saison 2009/2010 
Le dossier des clubs doit être constitué des pièces suivantes :  

 Un bulletin d’engagement dans les compétitions 
 Une copie du contrat d’assurance concernant l’ensemble des 
membres du club (Art. 57 des R.G.) 

 Une liste des membres du comité directeur élus mandatés à 
représenter le club auprès de la FAF et des ligues 

 Un quitus délivré par la ligue d’origine pour les clubs changeant de 
ligues  

 Une attestation de domiciliation délivrée par le gestionnaire de 
l’infrastructure sportive  

 Le paiement INTEGRAL des droits d’engagement 



 

COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 
 

Séance du 02.06.2009 
 
 

Président :  Mr. CHENANE Sohbi 
 

Secrétaire :  Mr. AÏAD Mohamed  
 

Membres présents :  
 

Mr. SEDJERARI     Kada  
Mr. BENCELLA      Madjid 

 
 

************ Ordre du jour ************ 
 

1- Courriers                                     
2- Audience        NEANT               
3- Traitement des affaires   

 
 
 

EXTRAIT DE L’ARTICLE 183 DES REGELEMENTS GENERAUX, DE LA 
FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL. 

 
          LES AMENDES INFLIGEES AUX CLUBS DURANT LA PHASE RETOUR 
DOIVENT ETRE REGLEES DANS UN DELAI DE TRENTE (30) JOURS A COMPTER 
DE LA DATE DE NOTIFICATION DE LA SANCTION PECUNIAIRE.  

 
 

          EN CAS DE NON PAIEMENT DANS LES DELAIS DE TRENTE (30) JOURS, 
UNE MISE EN DEMEURE LUI EST ADRESSEE POUR REGULARISER SA 
SITUATION. 

 
 

          SI DANS LES HUIT (08) JOURS SUIVANT LA MISE EN DEMEURE, LE 
PAIEMENT N’EST TOUJOURS PAS EFFECTUE, LE CLUB DOIT ETRE 
DEPROGRAMME POUR LE MATCH SUIVANT ET ENCOURT LES SANCTIONS 
PREVUES PAR L’ARTICLE 102.  
 
 
          EN TOUT ETAT DE CAUSE AUCUNE RENCONTRE DES CINQ (05) 
DERNIERES JOURNEES DE TOUS LES CHAMPIONNATS NE PEUT ETRES 
DEPROGRAMMEE 

 
 

 



  
     1. COURRIERS                  

 Fax du club AFFAK/Relizane   

                                             « Versée au dossier  »  

 Fax du club CRB Hamadna   
                                                    « Pris note »   

                                                                                  
     2. AUDIENCE 
                                NEANT                               
 
 
          
     3. TRAITEMENT DES AFFAIRES 
 

DIVISION REGIONALE I 
SENIORS 

 
AFFAIRE N°  2302 RENCONTRE  ICS Tlemcen 
CRB El Amria  Du 29.05.2009   

Joueur averti : 
-BENAHMED Mustapha lic.00012 ICS Tlemcen 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 

AFFAIRE N° 2303  RENCONTRE  MB Sidi Chami 
NRB Bethioua  Du 29.05.2009   

Joueurs avertis : 
-BELHORMA Ahmed lic.01131 MB Sidi Chami 
jeu dangereux : avertissement 
-HADJ MOKHTAR Sofiane lic.01140 MB Sidi Chami 
jeu dangereux : avertissement. 
 

AFFAIRE N°   2304   RENCONTRE  JS El Amir 
ASB Nedroma  Du 29.05.2009   

Joueur averti : 
-AISSANI Aboubakr lic.00140 ASB Nedroma  
jeu dangereux : avertissement. 
 

AFFAIRE N° 2305  RENCONTRE  IRBSMBenali 
CRB Hennaya  Du 29.05.2009   

Joueurs avertis : 
-SAFSAF Achour lic.00588 IRB Sidi M’hamed Benali 
jeu dangereux : avertissement. 
-RAHMANI Noureddine lic.00578 CRB Hennaya 
jeu dangereux : avertissement 
-SALMI Abdelghani lic.00556 CRB Hennaya  
comportement anti-sportif : avertissement 
-BENAZZOUZ Ahmed lic.00575 CRB Hennaya 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 

AFFAIRE N°  2306   RENCONTRE  CRBBBadis 
NASR/Senia  Du 29.05.2009   

Joueur averti : 
-CHRAA Kada lic.00545 NASR/Senia 
jeu dangereux : avertissement. 
 

 
DIVISION REGIONALE II  
GROUPE «A» SENIORS  

 
AFFAIRE N° 2307  RENCONTRE CB Aîn Tedeles 
CRB Mazouna Du 28.05.2009  

Joueurs avertis : 
-BOUDAOUD Si Ali lic.00841 CB Aîn Tedeles 
jeu dangereux : avertissement. 
-BELMAAZIZ Karim lic.00314 CRB Mazouna  
jeu dangereux : avertissement. 
 

AFFAIRE N°  2308  RENCONTRE FCBARamdane 
IRB Oued Djemâa Du 28.05.2009  

Joueur exclu : 
-BOUCHEIKH Mustapha lic.00814 IRBODjemâa 
insulte envers coéquipier :  
automatique + 2 matches de suspension  
+ 10.000 DA (Art.70) 
Joueurs avertis : 
-BOUTAIBA Ghalamallah lic.903008 IRBODjemâa 
jeu dangereux : avertissement. 
-TOUIL Ahmed lic.00004 FCBARamdane 
jeu dangereux : avertissement. 
-BOUCHAREB Houari lic.00005 FCBARamdane 
jeu dangereux : avertissement. 
 

AFFAIRE N°  2309  RENCONTRE KRB Hillil 
WB Oued Rhiou  Du 28.05.2009  

Joueur exclu : 
-BENOTSMANE Omar lic.00932 KRB Hillil 
jeu brutal : automatique + 1 match ferme. 
Joueurs avertis : 
-ZIANE Ismaîl lic.01027 WB Oued Rhiou 
comportement anti-sportif : avertissement 
-LAZREUG Rabie lic.00941 KRB Hillil 
comportement anti-sportif : avertissement 
-RAHAL Amine lic.00917 KRB Hillil  
jeu dangereux : avertissement. 
-DELMI Youcef lic.01037 WB Oued Rhiou 
contestation décision : 1 match ferme + 3000 DA  
 

AFFAIRE N° 2310RENCONTRE NRB Aîn Nouissy 
CRB Hamadna  Du 28.05.2009  

Joueurs exclus : 
-GHEZAL Djamel lic.00357 NRB Aîn Nouissy 
crachat envers adversaire : 
automatique + 6 matches de suspension  
+ 10.000 DA (Art.72) 
-BETTAHAR Mouffok lic.01746 CRB Hamadna 
incitation à la violence (Geste obscène)  
automatique + 6 matches de suspension  
+ 10.000 DA (Art.84) 
Joueurs avertis : 
-DJABALLAH Othmane lic.01016 CRBHamadna 
jeu dangereux : avertissement 



-MANSOUR Fayçal lic.01749 CRBHamadna 
jeu dangereux : avertissement 
-BENKHELIFA Mohamed lic.01007 CRB Hamadna 
jeu dangereux : avertissement. 
-CHAA Mansour lic.905462 NRB Aîn Nouissy 
comportement anti-sportif : avertissement. 
Joueurs Signalés : 
-BETTAHAR Mouffok lic.01746 CRB Hamadna 
signalé en fin de partie pour agression envers 
adversaire : 
3 matches de suspension + 10.000 DA (Art.71) 
-GHEZAL Djamel lic.00357 NRB Aîn Nouissy 
signalé en fin de partie pour agression envers 
adversaire : 
3 matches de suspension + 10.000 DA (Art.71) 
-BELLIL Amine lic.01090 NRB Aîn Nouissy 
signalé en fin de partie pour tentative 
d’agression envers officiel (délégué)  
06 matches de suspension + 20.000 DA (Art.75) 
Autres décisions : 
-Arrivée tardive de l’équipe CRB Hamadna  
5000 DA (Art.114) 
 

AFFAIRE N° 2311 RENCONTRE WRB Djidiouia 
CRB Ouarizane Du 28.05.2009  

Joueur exclu : 
-TADJER Amine lic.01053 WRB Djidiouia 
double avertissements ( CAS + CAS ) automatique suffisant. 
Joueurs avertis : 
-MEDJAHED Omar lic.01688 CRB Ouarizane 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-ARABI Mustapha lic.00874 CRB Ouarizane 
contestation décision : 1 match ferme + 3000 DA 
-BOUKHATEM Tayyib lic.01064 WRBDjidiouia 
contestation décision : 1 match ferme + 3000 DA 
Autres décisions : 
-HATTABI Adda dirigeant du club WRB Djidiouia 
refoulé pour insulte et tentative d’agression envers 
les officiels de la rencontre. 
6 Mois de suspension + 20.000 DA (Art.75) 
 

AFFAIRE N° 2312 RENCONTRE WRB Mazagran 
US Mostaganem Du 28.05.2009  

Joueur averti : 
-BENARABI Smaîn lic.00416 WRB Mazagran 
contestation décision : 1 match ferme + 3000 DA 
 
 

DIVISION REGIONALE II  
GROUPE «B» SENIORS  

 
AFFAIRE N°  2313  RENCONTRE KS Oran 
CRB Mers El Hadjadj Du 28.05.2009  

Joueur averti : 
-BENOURA Masmoudi lic.01442 CRBMEHadjadj 
comportement anti-sportif : avertissement. 

 
AFFAIRE N° 2314 RENCONTRE CRB Oued Tlélat 
CRBendaoud Du 28.05.2009  

Autres décisions : 
-CRB Oued Tlélat arrivée tardive 5000 DA (Art.114) 
 
 
 

AFFAIRE N° 2315 RENCONTRE JSB Aîn El Arbâa 
IRB Hassi Bounif Du 28.05.2009  

Joueurs avertis : 
-BENCHAIB Mohamed Amine lic.01328 JSBAîn El Arbâa 
jeu dangereux : avertissement 
-ATTROUCHE Mohamed lic.904834 IRB Hassi Bounif 
jeu dangereux : avertissement 
-BENBOUFELDJA Nouri lic.01530 IRB Hassi Bounif  
jeu dangereux : avertissement. 
 

AFFAIRE N°  2316  RENCONTRE RCG Oran 
IRB Fornaka Du 28.05.2009  

Joueurs exclus : 
-AMRAOUI Mohamed lic.01974 IRB Fornaka 
double avertissements : automatique suffisant. 
-CHENINE Mohamed lic.01467 IRB Fornaka 
agression envers officiel du match  (dirigeant) 
deux (02) ans de suspension fermes + 20.000 DA 
(Art.74) 
Joueurs avertis : 
-SADEK Mohamed lic.902909 RCG Oran 
jeu dangereux : avertissement. 
-DRIDER Mohamed Amine lic.00244 RCG Oran 
jeu dangereux : avertissement. 
-CHERFAOUI Mohamed El Amine lic.01724 RCG Oran 
jeu dangereux : avertissement. 
-BEDOUR Rabah lic.01481 IRB Fornaka 
jeu dangereux : avertissement. 
-MOULAY Youcef lic.904026 IRB Fornaka 
jeu dangereux : avertissement. 
 

DIVISION REGIONALE II  
GROUPE «C» SENIORS  

 
AFFAIRE N°  2317 RENCONTRE  MCSABoussidi 
CRB Mérine Du 28.05.2009  

Joueurs avertis : 
-MESTARI Boussidi lic.903547 MCSABoussidi 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-OGBI Djahid lic.00235 CRB Mérine 
jeu dangereux : avertissement. 
-TELLAB Lotfi lic.00235 CRB Mérine 
contestation décision : 1 match ferme + 3000 DA. 
-BENNACEUR Aek lic.01170 MC Sidi Ali Boussidi 
contestation décision : 1 match ferme + 3000 DA 
-MOUMENE Sid Ahmed lic.01169 MCSABoussidi 
contestation décision : 1 match ferme + 3000 DA 
 



AFFAIRE N°  2318  RENCONTRE  JP Beni Saf 
WR Sebdou Du 28.05.2009  

Joueurs avertis : 
-BENKHALFOUN Mohamed lic.00628 JPBeni Saf 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-BEN IKHLEF A/Hak lic.904093 JP Beni Saf 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-EL KABAR Omar lic.00440 WR Sebdou 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N°  2319  RENCONTRE  ESB Telagh 
AB Chabat  Du 28.05.2009  

Joueurs avertis : 
-BERBALE Saci lic.01251 AB Chabat 
jeu dangereux : avertissement. 
-SAADI Hamid lic.00663 ESB Telagh 
contestation décision : 1 match ferme + 3000 DA 
 
 

CATEGORIE JEUNES  
 

      GROUPE «A» 
JUNIORS  U.20 

 

AFFAIRE N°   2320  RENCONTRE  RCBORhiou 
US Remchi Du 22.05.2009 

Joueur averti : 
-BELMAHI Mohamed lic.900326 US Remchi 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N° 2321RENCONTRE  CR Temouchent 
IRB Maghnia Du 29.05.2009 

Joueurs avertis : 
-BOURI Said lic.900208 CR Temouchent 
jeu dangereux : avertissement. 
-KHIAR Mohamed lic.900724 IRB Maghnia 
jeu dangereux : avertissement. 
-CHEBOUROU Abderrezak lic.900712 IRBMaghnia 
jeu dangereux : avertissement. 
-BENHEDDI Mohamed Amine lic.900711 IRB Maghnia 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N°   2322  RENCONTRE  MC Oran 
CRB Aîn El Turck  Du 29.05.2009 

Joueurs avertis : 
-TEURKI Houari lic.902070 CRBAETurck 
jeu dangereux : avertissement. 
-BOUGHRIF Mohamed Amine lic.902392 CRB Aîn El Turck 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-BENYASAAD Bloufa lic.900024 MC Oran 
jeu dangereux : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N°  2323  RENCONTRE  US Remchi 
ASM Oran  Du 29.05.2009 

Joueurs avertis : 
-BERRAYAH Habib lic.900175 US Remchi 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-AISSA MAMOUNE Azzeddine lic.900319 USRemchi 
jeu dangereux : avertissement.  
 
 

AFFAIRE N°  2324  RENCONTRE  SCM Oran 
RCB Oued Rhiou  Du 29.05.2009 

Joueur exclu : 
-BENALI Mohamed Amine lic.901340 SCM Oran 
agression envers adversaire : 
automatique + 3 matches de suspension  
+ 2000 DA (Art.71) 
Joueurs avertis : 
-BENDJELLOUL Mourad lic.901343 SCM Oran 
jeu dangereux : avertissement. 
-HAOUA Houari lic.904330 RCB Oued Rhiou 
jeu dangereux : avertissement. 
-KHORDJ Khaled lic.904326 RCB Oued Rhiou 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N°  2325   RENCONTRE  WATlemcen 
WA Mostaganem  Du 29.05.2009 

Joueurs avertis : 
-HADJA Aek Fethi lic.900091 WA Tlemcen 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-GHALI Brahim lic.900803 WA Mostaganem 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N° 2326  RENCONTRE  OM Arzew « I » 
USM Oran  Du 29.05.2009 

Joueur exclu : 
-ZAGGAY Habib lic.902242 OM Arzew « I » 
double avertissements : automatique suffisant. 
Joueurs Avertis : 
-MAHNANE Benzerka lic.902231 OM Arzew « I » 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-AGAOUCHE A/Moumene lic.902227 OM Arzew « I » 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-LAREDJ Ghazi lic.900703 USM Oran  
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N°  2327   RENCONTRE  R C Relizane 
USM Bel Abbes  Du 29.05.2009 

Joueur averti : 
-HALAILI Mohamed lic.903377 USM Bel Abbes 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 
 
 



 
CADETS U.17 

 
AFFAIRE N°  2328  RENCONTRE  OM Arzew « I » 
ES Mostaganem  Du 29.05.2009 

Joueurs avertis : 
-MIMOUN Bouabdellah lic.902239 OMArzew « I » 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-BELAKHAL Khaled lic.903504 ES Mostaganem 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-DELALA Bendehiba lic.1609005 ES Mostaganem 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-LAHMAR Hocine lic.903494 ES Mostaganem 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 

AFFAIRE N°  2329  RENCONTRE  WATlemcen 
WA Mostaganem  Du 29.05.2009 

Joueur averti : 
-BELHASSAINE Mohamed lic.900788 WA Mostaganem 
jeu dangereux : avertissement. 
 

AFFAIRE N°  2330   RENCONTRE  MC Oran 
CRB Aîn El Turck  Du 29.05.2009 

Joueur exclu : 
-KERRACHE Habib lic.900033 MC Oran 
jeu brutal : automatique + 1 match ferme. 
Joueur averti : 
-YETTOU Mohamed lic.901843 CRB Aîn El Turck 
jeu dangereux : avertissement. 
 

AFFAIRE N° 2331  RENCONTRE  SCM Oran 
RCB Oued Rhiou  Du 29.05.2009 

Joueur exclu : 
-NAMANE Abderrezak lic.905993 SCM Oran 
insulte envers officiel de la rencontre : 
automatique + 4 matches de suspension  
+ 2000 DA (Art.73) 
-SAFER Abdelhamid lic.90345 RCB Oued Rhiou  
jeu brutal : automatique + 1 match de suspension  
Joueur averti : 
-AIT IKEM Moussa lic.904348 RCBORhiou 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 

MINIMES  U.15 
 

AFFAIRE N° 2332  RENCONTRE  R C Relizane 
USM Bel Abbes  Du 29.05.2009 

Joueur averti : 
-BOUZANI Lazreg lic.900642 RC Relizane 
comportement anti-sportif : avertissement. 
Joueur Signalé : 
-BELBACHIR IHEB SAMI lic.903211 USM Bel Abbes  
signalé en fin de partie pour agression envers 
adversaire (PROVOCATEUR) 
4 matches de suspension + 2000 DA (Art.79) 
Autres décisions : 

-Bagarre générale envers les 02 équipes : 
-RC Relizane :    2000 DA  (Art.81) 
-USM Bel Abbes : 1 match à huis-clos + 2000 DA  
(Art.81) 
 
 

      GROUPE «C» 
JUNIORS  U.20 

 

AFFAIRE N° 2333 RENCONTRE  NRB Aîn Nouissy  
US Mostaganem  Du 15.05.2009 

Joueurs avertis : 
-CHEBAHI Sofiane lic.904422 US Mostaganem 
comportement anti-sportif : avertissement 
-BOUKIR Mohamed Amine lic.901255 NRB Aîn Nouissy 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-FETTAH Fethi lic.904434 US Mostaganem 
contestation décision : 1 match ferme + 500 DA 
 
 

AFFAIRE N° 2334  RENCONTRE  FCBARamdane  
WRB Mazagran  Du 15.05.2009 

Joueur exclu : 
-KIHAL Sofiane lic.901404 WRB Mazagran 
double avertissements  (CAS + CAS) automatique suffisant. 
Joueurs avertis : 
-KRADRA Yacine lic.901402 WRB Mazagran  
comportement anti-sportif : avertissement 
-ABIDA Mohamed Amine lic.901401 WRB Mazagran 
comportement anti-sportif : avertissement 
-OULD MOUSSA Amine lic.900415 FCBARamdane 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N° 2335  RENCONTRE  CRB Sidi Ali  
NRB Bethioua Du 29.05.2009 

Joueurs avertis : 
-MAZA Nabil lic.901607 NRB Bethioua 
jeu dangereux : avertissement. 
-BELIL Youssouf lic.903823 CRB Sidi Ali 
jeu dangereux : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N°  2336   RENCONTRE  OArzew « 3 »  
US Mostaganem Du 29.05.2009 

Joueur averti : 
-BOUSEKINE Menouer lic.904433 USMostaganem 
contestation décision : 1 match ferme + 500 DA 
 
 

AFFAIRE N° 2337  RENCONTRE  CRBMEHadjadj  
MCB Hadjadj  Du 29.05.2009 

Joueur averti : 
-AMAROUCHE Sid Ahmed lic.903741 CRBMEHadjadj 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 



CADETS U.17 
 

AFFAIRE N°  2338 RENCONTRE  FCBARamdane 
WRB Mazagran  Du 15.05.2009 

Joueur exclu : 
-BOUDJEMA A/Ouahab lic.901450 WRB Mazagran 
double avertissements : automatique suffisant. 
 

AFFAIRE N° 2339  RENCONTRE  IRB Sidi Lakhdar 
CRB Mers El Hadjadj  Du 22.05.2009 

Joueurs exclus : 
-TRIKI Mourad lic.901561 IRB Sidi Lakhdar 
insulte envers coéquipiers : 
automatique + 2 matches de suspension  
+ 2000 DA (Art.70) 
-LALILOUCHE A/Krim lic.903793 CRB Mers El Hadjadj 
double avertissements (CAS +AJ) automatique suffisant. 
-MOUMAHDI A/Halim lic.903723 IRB Sidi Lakhdar 
double avertissements (CAS + CAS) automatique suffisant. 
Joueurs avertis : 
-TRIKI Mourad lic.901561 IRB Sidi Lakhdar 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-MALFI A/Eslam lic.903787 CRB Mers El Hadjadj 
comportement anti-sportif : avertissement 
-SADAM Houcine lic.903783 CRB Mers El Hadjadj
comportement anti-sportif : avertissement. 
 

AFFAIRE N° 2340 RENCONTRE  WRB Mazagran 
CRB Sidi Ali  Du 22.05.2009 

Joueurs avertis : 
-HAOUACH Toufik lic.901444 WRB Mazagran 
comportement anti-sportif : avertissement 
-CHIKH MAGHNIA Nasreddine lic.901441 WRB Mazagran 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-KHARROUBI Mohamed Fouzi lic.901443 WRB Mazagran 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-BENHENOU Zakaria lic.903810 CRB Sidi Ali 
jeu dangereux : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N°  2341  RENCONTRE  OArzew « 3 »  
US Mostaganem Du 29.05.2009 

Joueurs avertis : 
-REGUIG Houcine lic.904368 US Mostaganem 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-REBIB Aoued lic.901292 OArzew « 3 » 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N°  2342  RENCONTRE  CRB Sidi Ali  
NRB Bethioua Du 29.05.2009 

Joueurs avertis : 
-LEHIRECHE Mohamed Amine lic.901649 NRB Bethioua 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-BELHAMITI Mustapha lic.903816 CRB Sidi Ali 
comportement anti-sportif : avertissement. 
 

MINIMES U.15 
 

AFFAIRE N°  2343  RENCONTRE  CRB Sidi Ali 
MCB Hadjadj  Du 15.05.2009 

Joueurs avertis : 
-BEHIH Afif lic.905968 CRB Sidi Ali 
comportement anti-sportif : avertissement 
-MOUFOK Madani lic.905555 CRB Sidi Ali  
comportement anti-sportif : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N° 2344   RENCONTRE  CRB Sidi Ali  
NRB Bethioua Du 29.05.2009 

Joueurs avertis : 
-BOUCIF Mohamed lic.905554 CRB Sidi Ali 
jeu dangereux : avertissement. 
-MOUFFOK Noreddine lic.905555 CRB Sidi Ali 
jeu dangereux : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N° 2345  RENCONTRE  OArzew « 3 »  
US Mostaganem Du 29.05.2009 

Joueur averti : 
-BELKACEM Nadir lic.904392 US Mostaganem 
contestation décision : 1 match ferme + 500 DA 
 
 

      GROUPE «D» 
JUNIORS  U.20 

 

AFFAIRE N°  2346  RENCONTRE  FC Oran  
NASR/Senia  Du 29.05.2009 

Joueurs exclus : 
-BOUBRIS Ahmed lic.904484 FC Oran 
agression envers adversaire :  
automatique + 3 matches de suspension  
+ 2000 DA (Art.71) 
-ZINE KHELLOUFI Omar lic.904712 NASR/Senia 
agression envers adversaire : 
automatique + 3 matches de suspension  
+ 2000 DA (Art.71) 
Joueur averti : 
-BOUBRIS Ahmed lic.904484 FC Oran 
jeu dangereux : avertissement. 
 
 

AFFAIRE N°  2347  RENCONTRE  CRBendaoud 
IRB Hassi Bounif  Du 29.05.2009 

Joueurs avertis : 
-ATTROUCHE Mohamed lic.904834 IRB Hassi Bounif 
comportement anti-sportif : avertissement. 
-ZAHI Mohamed Amine lic.904835 IRB Hassi Bounif 
contestation décision : 1 match ferme + 500 DA 
 
 
 
 
 
 




